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SUITE À DONNER



Question 13/1: 	Promotion des infrastructures et utilisation d'Internet dans les pays en développement





COMMISSION D'ÉTUDES 1



ORIGINE:	PRÉSIDENT DU GROUPE SPÉCIALISÉ SUR LA QUESTION 13/1



TITRE:	ACTIVITÉS DE LIAISON AVEC LA COMMISSION D'ÉTUDES 2 DE L'UIT�T



________

Action demandée: 

La réunion est invitée à examiner les documents et à décider, entre autres choses,

•	de la personne à contacter pour les Commissions d'études de l'UIT�T concernant les questions touchant l'Internet et les réseaux IP dans la structure des Commissions d'études de l'UIT�D;

•	si le mandat du Groupe spécialisé chargé de la Question 13/1 doit comprendre explicitement l'incidence économique et réglementaire de la téléphonie IP pour les pays en développement, en particulier les pays les moins avancés (PMA);

•	comment la Commission d'études 1 peut contribuer à l'examen de l'incidence de la téléphonie IP sur les procédures actuelles de comptabilité/taxation et sur les recettes des télécommunications des pays en développement.

La réunion est invitée à commenter les propositions de travaux relatives au rapport sur la régression du service télex reproduit à l'Annexe 2.

Résumé: 

Deux aspects inhérents à la mise en place rapide de services IP à l'échelle mondiale sont la demande faite à la Commission d'études 2 de l'UIT�T d'attribution d'un indicatif national E.164 pour faciliter "la téléphonie sur les réseaux IP" et l'utilisation décroissante du service télex due à l'apparition du �courrier électronique (et de la télécopie). Les études en cours à la Commission d'études 2 de l'UIT�T ont débouché sur un échange de notes de liaison avec d'autres Commissions d'études de l'UIT�T et avec le Groupe spécialisé de l'UIT�D sur la promotion des infrastructures et l'utilisation de l'Internet dans les pays en développement.

Généralités

Au cours de sa réunion du 3 au 13 novembre 1998, le Groupe de travail 1/2 sur la Question 1/2 "Application des plans de numérotage et d'adressage aux services fixe et mobile" de la Commission d'études 2 de l'UIT�T a rédigé une note de liaison à l'intention du Groupe spécialisé de la promotion des infrastructures et l'utilisation de l'Internet dans les pays en développement de la Commission d'études 1 de l'UIT�D, pour suite à donner et réponse pour le mois d'avril 1999. 

Au cours des débats sur les ressources de numérotage E.164 appropriées pour "la téléphonie IP" ressortissant à la Question 1/2 de l'UIT�T, une préoccupation qui pourrait intéresser la Commission d'études 3 de l'UIT�T (Incidences des procédures actuelles de comptabilité/taxation internationales) et la Commission d'études 1 de l'UIT�D (Incidences économiques et réglementaires pour les pays en développement, en particulier les pays les moins avancés) a été exprimée.

Au cours de sa réunion des 15 et 16 décembre 1998 à Bonn, la note de liaison a été présentée au Groupe spécialisé (Document 03�E) mais il n'a pas été étudié à fond faute de temps.

Le Président du Groupe a élaboré une réponse à la demande urgente de la Commission d'études 2 de l'UIT�T, indiquant que la discussion des conséquences pour les pays en développement liées aux ressources de numérotage E.164 de la téléphonie IP, au sein de la Commission d'études 1 de l'UIT�D, pourra intervenir à sa prochaine session en septembre 1999 au plus tôt. Cette réponse est reproduite à l'Annexe 1.

En coopération avec la Commission d'études 13 de l'UIT�T, Commission directrice de l'UIT�T en matière de développement des réseaux IP, des experts des Commissions d'études 2 et 3 de l'UIT�T et de la Commission d'études 1 de l'UIT�D qui s'occupent de l'étude du numérotage pour la téléphonie IP se sont réunis à Genève, au siège de l'UIT, les 29 et 30 avril 1999.

Parmi les questions soulevées lors de cette réunion (point 4 du rapport), certains sujets et questions pourraient intéresser les travaux de la Commission d'études 1 de l'UIT�D:

•	Acheminement et interfonctionnement: Q 11, Q 14.

•	Principes de comptabilité et de tarification internationales: Q 22.

•	Aspects réglementaires: Q 34.

•	Questions économiques et politique générale: Q 39 et Q 42.

Le rapport de la réunion du Groupe mixte d'experts du numérotage pour la téléphonie IP est distribué sous la cote Document 1/048-2/066 pour examen ultérieur et suite éventuelle à donner.

Au cours de sa réunion du 4 au 14 mai 1999, la Commission d'études 2 de l'UIT�T a examiné au titre de la Question 1/2 les notes de liaison originaires de la Commission d'études 3 de l'UIT�T et du Groupe spécialisé de l'UIT�D sur la Question 13/1, le rapport du Groupe mixte d'experts (GME) sur le numérotage pour la téléphonie IP et les nombreuses contributions envoyées pour la réunion, toutes relatives au numérotage pour la téléphonie IP.

L'examen de ces documents a débouché sur une modification du programme de travail sur la Question 1/2 pour cet aspect. Le groupe de travail chargé de la question 1/2 s'était donné pour tâche antérieurement de se prononcer au cours de cette réunion sur la demande du Tiphon Projet concernant une ressource d'indicatif national E.164 pour la téléphonie IP.

�La réunion a décidé en fait:

•	Que la Question 1/2 ne résoudra pas la demande de ressources tant que la question d'une description de service pour le service complet tel qu'il est défini dans le projet Tiphon ne sera pas réglée.

•	D'élaborer des réponses aux questions formulées dans le rapport du GME qui étaient jugées ressortir au champ de compétence du groupe chargé de la Question 1/2. Celui�ci rédigera des réponses et les utilisera pour répondre à la demande de ressource de numérotage E.164.

En outre, le Groupe chargé de la Question 1/2 coordonnera les réponses, pour information, à l'intention des autres Commissions d'études de l'UIT�T, de l'UIT�D et des autres organes compétents de l'UIT, afin de faciliter leurs débats internes; il compte sur la réciproque si une activité analogue est menée à la Commission d'études 3 de l'UIT�T ou à l'UIT�D. 

En sus des travaux susmentionnés, le Groupe chargé de la Question 1/2 poursuivra l'examen des questions relatives au numérotage pour la téléphonie IP et qui ne sont pas tributaires de l'achèvement d'une description de service complet, à partir des contributions reçues lors de réunions ultérieures.

Le Groupe de travail 4/2 de la Commission d'études 2 de l'UIT�T, chargé de la Question 10/2 intitulée "Gestion et développement des services de télécommunication basés sur le RTPC", a informé la Commission d'études 1 de l'UIT-D qu'il entame les travaux relatifs au projet de nouvelle Recommandation E.ip.

L'objet de cette Recommandation est de définir les principes applicables aux services internationaux de correspondance publique fournis par des systèmes utilisant les techniques de protocole Internet (IP) par interfonctionnement avec les réseaux de télécommunications internationales définis par l'UIT (par exemple le RTPC, le RNIS et le RMTP). La technique IP pourrait permettre la mise au point de nouvelles fonctions et capacités de service qui demandent à être définies ainsi que les nouvelles interfaces utilisateur�réseau à inventer.

La Question 10/2 traite aussi de la Résolution 89 (COM5/4) de la Conférence de plénipotentiaires (Minneapolis, 1998) sur les moyens de faire face à l'utilisation décroissante du service télex international. Dans une nouvelle note de liaison découlant de cette Question, la Commission d'études 13 (Projet IP de l'UIT�T), la Commission d'études 1 de l'UIT�D, le Groupe de travail chargé de la Question 13/1 et le Groupe consultatif pour le développement des télécommunications (GCDT) sont priés d'examiner les propositions de travail et d'envoyer s'il y a lieu des commentaires pour octobre 1999. La note de liaison est reproduite à l'Annexe 2.

Un rapport préliminaire sur la Question 13/1 (Document GCDT 1/14) a été présenté à la première réunion du Groupe consultatif pour le développement des télécommunications (GCDT), qui s'est tenue à Genève les 8 et 9 avril 1999.

Le rapport recommande de ne pas élargir le champ de la Question, car la rapidité d'évolution de la réglementation et des techniques va incontestablement augmenter le volume de travail au-delà des ressources humaines dont on dispose pour les activités des Groupes spécialisés. Toutefois, on a jugé nécessaire d'avoir dans la structure des Commissions d'études de l'UIT�D un point de contact avec les Commissions d'études de l'UIT�T pour les questions touchant l'Internet et les réseaux IP. Le Groupe spécialisé pourrait être autorisé à faire office de point de contact.

�Une autre recommandation a été faite, visant à renforcer la coopération avec d'autres organisations internationales (par exemple l'OMC, l'OCDE) qui s'occupent de questions analogues et avec des organismes Internet de type ONG, essentiellement pour alléger la tâche des Rapporteurs et éviter les doubles emplois. Le Président suivra de près les activités de l'OCDE, en tant que membre du Groupe de travail sur les services de télécommunication et d'information.

Le rapport qui regroupe ces recommandations a été approuvé par le GCDT.

�annexe 1

Question 13/1:	Renforcement de l'infrastructure et de l'utilisation d'Internet dans les pays en 				développement 

ORIGINE:		PRÉSIDENT DU GROUPE SPÉCIALISÉ SUR LE RENFORCEMENT DE L'INFRASTRUCTURE ET DE L'UTILISATION D'INTERNET DANS LES PAYS EN DÉVELOPPEMENT

TITRE:			RÉPONSE À LA NOTE DE LIAISON DE LA COMMISSION D'ÉTUDES 2 DE L'UIT-T RELATIVE AUX ÉTUDES SUR LES RÉSEAUX IP



A sa réunion du 3 au 13 novembre 1998, le Groupe de travail 1/2 de la Commission d'études 2 de l'UIT-T, chargée de la Question 1/2 intitulée "Application des plans de numérotage et d'adressage aux services fixe et mobile", a élaboré à l'intention du Groupe spécialisé de la Commission d'études 1 de l'UIT-D sur le renforcement de l'infrastructure et de l'utilisation d'Internet dans les pays en développement une note de liaison pour suite à donner et réponse pour avril 1999. 

Le Groupe de travail 1/2 de l'UIT-T a commencé l'étude des besoins en ressources de numérotage E.164 pour la téléphonie IP. Plusieurs options sont à l'étude, par exemple l'affectation d'un indicatif national E.164, l'utilisation des ressources nationales E.164 ou l'affectation d'un indicatif national de destination E.164 (NDC).

La réservation d'une ressource de numérotage mondial (indicatif national à trois chiffres) a été demandée par certains membres de la Commission d'études 2. L'objet de cet indicatif serait d'accéder sur le plan mondial aux utilisateurs de la téléphonie IP et d'offrir à ceux-ci les services du réseau IP. 

A ce jour, cette étude a débouché sur plusieurs conclusions:

•	La téléphonie IP est conforme à la Recommandation E.105, relative au service téléphonique international.

•	La téléphonie IP exige l'emploi de ressources de numérotage E.164 (le niveau de la ressource - locale ou mondiale - n'a pas encore été fixé; il est à l'étude et il est à la base de la présente note de liaison).

•	Les options de numérotage ne s'excluent pas mutuellement, c'est-à-dire que plusieurs d'entre elles ou la totalité pourront être mises en oeuvre simultanément.

Lors de l'examen par le Groupe de travail 1/2 de l'UIT-T des ressources de numérotage E.164 pour la téléphonie IP, une idée qui pourrait concerner la Commission d'études 3 de l'UIT-T et le Groupe spécialisé de l'Internet de la Commission d'études 1 de l'UIT-D a été exprimée: l'utilisation des ressources d'indicatif national E.164 pour l'adressage des appels au départ des réseaux à commutation de circuits à destination des terminaux de réseaux IP pourrait avoir une incidence sur les procédures actuelles de comptabilité/taxation internationales en ce qui concerne la Commission d'études 3 de l'UIT�T, ainsi que des incidences économiques et réglementaires pour les pays en développement, en particulier les PMA, en ce qui concerne le Groupe spécialisé de la Commission d'études 1 de l'UIT-D.

A sa réunion de Bonn les 15 et 16 décembre 1998, la note de liaison a été présentée au Groupe spécialisé (Document 03-E), mais elle n'a pas pu être examinée en détail faute de temps. 

�L'incidence des applications téléphoniques dans l'Internet et de la téléphonie IP sur les procédures actuelles de comptabilité/taxation et sur les recettes des télécommunications des pays en développement n'a pas été mentionnée explicitement comme un sujet d'étude dévolu au Groupe par son mandat. Le Groupe spécialisé s'emploie à élaborer des suggestions pratiques pour étoffer l'infrastructure et l'utilisation de l'Internet. Il s'occupe en particulier des moyens de créer un environnement attrayant pour les capitaux et favorable à la concurrence, propre à favoriser l'extension des infrastructures, ainsi qu'un environnement propre à favoriser le développement de l'Internet. La question est axée aussi sur le développement des capacités humaines dans les domaines techniques liés à l'Internet. 

La téléphonie IP est une des nombreuses applications qui utilisent cette infrastructure une fois qu'elle est établie. Le principal objectif de l'introduction de l'Internet dans les pays en développement est de combler le déficit de l'information. Toute incidence éventuelle sur les recettes des exploitants de réseaux à commutation de circuits ne doit pas empêcher l'introduction de l'Internet dans ces pays. Il pourrait être nécessaire d'envisager comment une réglementation techniquement possible de la téléphonie IP pourrait atténuer les incidences évoquées par la Commission d'études 2 de l'UIT-T ou si l'utilisation de ressources locales au lieu de ressources mondiales de numérotage pourrait aider à éviter ces incidences. Enfin, il convient de se demander si, eu égard aux avantages macro-économiques et culturels apportés par l'accès à l'autoroute mondial de l'information, ces incidences pourraient être négligeables. 

Le débat à la Commission d'études 1 de l'UIT-D pourra intervenir au plut tôt à sa prochaine réunion, en septembre 1999. 

�annexe 2

Question 10/2 - Note de liaison 3

ORIGINE:	COMMISSION D'ÉTUDES 2, GROUPE DE TRAVAIL 4/2, QUESTION 10/2, 			Genève, 4-14 mai 1999

�TITRE:		NOTE DE LIAISON À:

		Commission d'études 13 (Projet IP de l'UIT�T), Commission d'études 1 de L'UIT-D, Question 13/1, Groupe consultatif pour le développement des télécommunications (GCDT)

Pour:		Information et suite à donner

Réponse demandée pour: Octobre 1999

Objet:		Résolution 89 (COM5/4) de la PP-98 (Projet IP de l'UIT�T)

Approbation:	Approuvée à la réunion de la Commission d'études 2 (4-14 mai 1999)

Personne à contacter:�William J. Fay�Expert BDT�47 Ashton�Blessington�Co. Wicklow�Irlande�Tél:	+353 87 6838 711�Fax:	+�E-mail: wfay@indigo.ie��1	Introduction

Par la Résolution 89 (COM5/4) de la PP-98, le Directeur du TSB est chargé de rédiger une réponse au Conseil concernant les mesures à prendre pour faire face à l'utilisation décroissante du service télex international. Depuis plusieurs années, le service télex est en régression, par suite de l'apparition de nouveaux services plus rapides et plus performants. En fait, le travail de normalisation du service télex international a pris fin en 1992. Le risque de marginalisation des utilisateurs du service télex international grandit et les pays qui conservent un réseau télex comme un des principaux moyens de communication de texte pourraient se trouver désavantagés.

Il importe tout particulièrement d'aider les pays en développement qui ont hérité un réseau télex à passer rapidement à des moyens de télécommunication plus modernes. La formulation de mesures pratiques pour faciliter cette transition est demandée pour inclusion dans un rapport au Conseil en l'an 2000. 

2	Exposé des travaux

Les objectifs de la Résolution 89 (COM5/4) de la PP-98 sont les suivants:

1	faire une étude, à mettre à jour régulièrement, de l'utilisation décroissante du service télex international et évaluer quand il pourra être possible de remplacer ce service par de nouveaux moyens de télécommunication;

2	étudier, en collaboration avec le Bureau de développement des télécommuni�cations, les mesures propres à aider les pays en développement à passer rapidement du service télex international à d'autres moyens de télécommunication modernes;

3	étudier également des mesures concrètes - par exemple celles tendant à encourager l'interfonctionnement entre les réseaux télex et les réseaux IP qui pourraient être particulièrement utiles aux pays dotés de réseaux télex actuels étendus - ainsi que l'application d'autres techniques de transmission de données à petite largeur de bande;

4	soumettre un rapport au Conseil pour examen et suite à donner.

3	Marche à suivre

Pour accomplir la tâche définie par la Résolution 89 (COM5/4) de la PP-98 dans le délai indiqué, on envisage le programme de travail suivant:

a)	Elaborer au cours de la réunion de la Commission d'études 2 de l'UIT-T en mai 1999, un questionnaire, appelé à une diffusion mondiale, pour obtenir des renseignements sur l'état du service télex de chaque pays, avec indication de l'existence éventuelle d'autres services, réseaux, et/ou prestataires de services utilisant des réseaux IP. Le questionnaire sera envoyé aux destinataires inscrits sur les listes de correspondance de l'UIT-T et de l'UIT-D.

b)	En s'inspirant des réponses au questionnaire, élaborer pour la réunion de mars 2000 de la Commission d'études 2 de l'UIT-T un rapport intérimaire résumant les résultats, formulant des conclusions et faisant des recommandations préliminaires quant aux mesures à adopter. 

c)	Parallèlement aux activités susmentionnées, assurer le cas échéant une liaison avec d'autres commissions comme la Commission d'études 13 de l'UIT-T (pour les questions touchant l'IP) et la Commission d'études 1 de l'UIT-D, Question 13/1. 

d)	Passer en revue l'ensemble des Recommandations de l'UIT-T et identifier celles qui pourraient donner lieu à une révision de manière à faciliter l'intercommunication entre le service télex et les moyens actuels de communication de texte comme le courrier électronique. Le cas échéant, recommander les caractéristiques techniques/de service de cet interfonctionnement et les inscrire dans le rapport.

e)	En fonction de toute instruction/approbation additionnelle donnée par la Commission d'études 2 de l'UIT-T à sa réunion de mars 2000 et de toute activité de liaison, rédiger le rapport final à soumettre aux Commissions d'études 2 et 13 de l'UIT-T, à la Commission d'études 1 de l'UIT-D et au BDT. Ce rapport sera utilisé pour rédiger la réponse à soumettre à l'examen du Conseil à sa réunion de l'an 2000.

4	Proposition 

Pour information, on trouvera ci-après le questionnaire qui a été diffusé. La Commission d'études 13 (Projet IP de l'UIT�T), la Commission d'études 1 de l'UIT-D, le Groupe de travail chargé de la Question 13/1 et le Groupe consultatif pour le développement des télécommunications (GCDT) sont priés d'examiner les propositions de travail ci�dessus et de les commenter. En particulier, la Commission d'études 13 est priée d'apporter à son descriptif de projet IP/UIT-T les modifications qui s'imposeraient pour tenir compte des futurs travaux découlant du rapport au Conseil concernant la Résolution 89 (COM5/4) de la PP-98. Les domaines de travail identifiés sont les domaines 2, 3, 5 et 7 (voir descriptif de projet version 0.4).

�Appendice: 	Questionnaire concernant la Résolution 89 (COM5/4) de la PP-98 (TD 4/2-12).

Appendice

Questionnaire concernant l'utilisation décroissante du service télex �(voir Résolution 89 (COM5/4) de la PP-98)

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des télécommunications (Minneapolis, 1998) a adopté la Résolution 89 (COM5/4), qui vise à évaluer l'ampleur de la régression du service télex et à identifier des mesures pour aider les pays en développement à passer rapidement à des moyens de communication plus modernes, notamment à des services sur les réseaux IP. Afin de contribuer à la rédaction d'un rapport au Conseil, on a dressé le questionnaire ci�après en vue de se faire une idée de l'étendue actuelle de l'utilisation du service télex, de la présence d'autres services et du calendrier éventuel de suspension du service télex, et d'autres facteurs connexes de nature à faciliter le passage à des services modernes.

�Questionnaire



1�Service télex actuel���Observations��1.1�Assurez-vous actuellement un service télex pour le trafic national et international?

�Oui�Non���1.2�Ce service est-il conforme aux Recommandations de l'UIT�T (ex-CCITT)?

�Oui�Non���1.3�Compte tenu de votre expérience, quelle a été au cours des 5 et des 10 dernières années la diminution annuelle moyenne (%): 

    a) du nombre d'abonnés, et

    b) du niveau de trafic�5 ans�10 ans���1.4�Malgré cette diminution, y a-t-il encore dans votre pays une forte demande en faveur du maintien du service télex

pour les 2 années à venir

pour les 5 années à venir�����1.5�Si vous avez répondu par l'affirmative à l'un des points du § 1.4, dans quel secteur enregistre-t-on la demande la plus forte:

Services financiers

Services officiels

Entreprises/commerce

Transport et distribution

Service maritime

Distribution

Industries de transformation

Agriculture

Autres�����1.6�A votre avis, quel serait le pourcentage de trafic télex international:

interactif (messages de type dialogue)

non interactif�

%�

%����������

2�Autres caractéristiques du service télex���Observations��2.1�Assurez-vous un service télex avec enregistrement et retransmission pour les appels internationaux?�

Oui�

Non���2.2�Quel pourcentage de votre trafic international de départ est acheminé par votre unité d'enregistrement et de retransmission?��%��%���2.3�Votre unité d'enregistrement et de retransmission dispose-t-elle d'une fonction boîte aux lettres?��Oui��Non���2.4�Assurez-vous l'une des fonctions d'interfonctionnement normalisées (série des Recommandations F.80/U.200) par exemple, l'interfonctionnement télex avec:

Service de messagerie de personne à personne

Télécopie

Réseaux de données à commutation par paquets

RNIS

Vidéotex��Oui��Non���������3�Réseau télex���Observations��3.1�Exploitez-vous un réseau télex spécialisé?�Oui�Non

���3.2�Assurez-vous le service télex sur un réseau autre qu'un réseau télex spécialisé, par exemple:

RNIS

Réseau public pour données à commutation par 	paquets

RTPC

Autre (veuillez préciser)��Oui��Non���3.3�Votre réseau peut-il assurer d'autres services, en plus du service télex? Dans l'affirmative, indiquer lesquels.��Oui��Non���3.4�Hormis un réseau télex (spécialisé), quels autres réseaux y a�t�il dans votre pays:

RTPC

RNIS

RPDCP

RPDCC

RI��Oui��Non

����

4�Avenir du service télex���Observations��4.1�Prévoyez-vous d'interrompre complètement le service télex dans votre pays (non progressivement)� 

dans les 2 prochaines années

dans les 2 à 5 années à venir

dans les 5 à 10 années à venir

dès que possible��Oui��Non

���4.2�Dans votre pays, préféreriez-vous continuer à court terme à assurer le service télex, tout en offrant une possibilité d'interfonctionnement avec d'autres services, comme le courrier électronique?�Oui�Non

���4.3�Si vous avez répondu par l'affirmative au § 4.2, indiquez pourquoi (quels sont les avantages pour vous ou pour vos clients, par exemple, y a�t�il éventuellement des caractéristiques propres au service télex que vous souhaiteriez/ qu'ils souhaiteraient garder)?�����4.4�Si vous deviez remplacer le service télex dans avenir proche, par quel service le remplaceriez vous:

Télécopie uniquement (y compris télécopie avec enregistrement et retransmission)

Courrier électronique (sur réseau IP)

Autre (veuillez préciser)�����



5�Environnement du marché���Observations��5.1�Des fournisseurs de services utilisant les réseaux IP sont�ils présents sur votre marché?��Oui��Non���5.2�De nouveaux fournisseurs de services (par exemple, ceux qui utilisent des réseaux IP) peuvent-ils s'établir facilement sur votre marché?��Oui��Non���

____________________



�	L'arrêt progressif peut prendre diverses formes (provisoires), par exemple:

	a)	suppression des positions d'opératrices pour le service télex ou les services de renseignements télex;

	b)	fermeture des passerelles et des centres de commutation télex et transfert des abonnés vers d'autres 	centres de commutation;

	c)	diminution de l'horaire de fonctionnement du service télex;

	d)	mise en place de nouveaux centres de commutation;

	e)	partage des ressources sur une vaste zone géographique en vue d'établir un "réseau télex public 	virtuel".
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